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Energie Electrique
1954 Davis, C.P. 1800
Jonquière, Québec, Canada
G7S 4R5
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PLAN REPÈRE

SITE 95.15.02

CHEMIN D'ACCES HUDON

VILLAGE DE
SAINT-HENRI-DE-TAILLON

LAC SAINT-JEAN

LIGNE DE VEGETATION 1986

HOR. 5.0 10.0 15.0 20.00 ÉCHELLE: 1:500

ZONE TAMPON 30 LHE

NOTES:

1-TYPE DE TRAVAUX:
 A) RECHARGEMENT DE SABLE QUI TOTALISE 113.0 m.

2-FOND DE PLAN:
 2.1 ORTHO PHOTO: ANNÉE 2017
 2.2 RELEVE BATHYMETRIQUE: AUCUNE
 2.3 RELEVE TERRESTRE: JUIN 2024

3-TOUTES LES DIMENSIONS ET ELEVATIONS INDIQUEES SUR LES PLANS
   SONT EN SYSTEME METRIQUE

4-TOUTES LES DIMENSIONS SONT EN METRES ET EN MILLIMETRES

5-L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D'IMPLANTER LES REPERES ET
   DE LES VALIDER

6-TOUS LES EQUIPEMENTS EN PLACE SONT A PROTEGER ET A REMETTRE
   EN PLACE APRES LES TRAVAUX

7-LA LOCALISATION DES BATIMENTS EXISTANTS APPARAISSANT SUR LES
  PLANS EST APPROXIMATIVE

8-TYPE D'APPROVISIONNEMENT:  SABLE

9-ZONE BIOPHYSIQUE SENSIBLE, AUCUNE CIRCULATION ET AUCUN DEPOT
   DE MATERIAUX NE SONT PERMIS DANS CETTE ZONE. LES ZONES SENSIBLES
   DOIVENT ETRE IDENTIFIEES ET LOCALISEES SUR LE CHANTIER AVANT LE
   DEBUT DES TRAVAUX

10-CLOTURE TEMPORAIRE
  LA CLOTURE DEVRA ETRE AJUSTEE SUR LE TERRAIN ET INSTALLEE
  DE FACON SECURITAIRE AFIN D'EMPECHER L'ACCES AU PUBLIC AINSI
  QU'AUX VEHICULES TOUT-TERRAIN.
  -CLOTURE DE TYPE A NEIGE DE SEKUR
  -HAUTEUR 1.2m
  -POTEAU EN TE LEGER PEINT VERT
   25mmX25mmX2.1m @ 3.05m c/c

11-LE NIVELLEMENT DES MATERIAUX EST PREVU AU PRINTEMPS 2025

12-LA ZONE ORANGÉ ET LES COTES ROSES REPRÉSENTENT LES DERNIÈRES
DONNÉES D'ARPENTAGE DE LA PLAGE

SITE: 95.15.02  - CHEMIN GILBERT
SAINT-HENRI-DE-TAILLON

 LOTS: 3549607,3549610,3549611, 3549614,3812356

CHEMIN D'ACCÈS N°1

Borne inamovible n°35

Borne inamovible n°36

BAIE DE LA PIPE

VERS ALMA

VE
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S 
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IN
TE

-M
O

N
IQ

U
E

HOR. 0 ÉCHELLE:200 400 600 800 1:20 000

HOR. 1.0 2.0 3.0 4.00 ÉCHELLE: 1:100

EMPLACEMENT DE L'AIRE D'ENTRETIEN
DE LA MACHINERIE

LOCALISATION DU
POINTEUR

STATIONNEMENT
DE L'ENTREPRENEUR

EMPLACEMENT DE
LA ROULOTTE
PROPOSE #1

#601

#599

#603

SABLE 0 @ 25 t/m
L :10m

RECHARGEMENT DE SABLE
LONGUEUR :113m

SABLE 25 t/m
L:103m

ZONE SENSIBLE AUCUNE
CIRCULATION

PR
O

FI
L 

0+
04

6

CHEMIN BAIE-SUR-ROCHES

EMPLACEMENT DE
LA ROULOTTE
PROPOSE #2

VOIR NOTE 12
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